
&+$17,(5 39

MATÉRIEL ET PAYSAGE N° 103 - JUIN-JUILLET 2014

Abattage 
d’un palmier infesté
Rendue obligatoire en 2010, la lutte contre le charançon rouge du palmier  
prévoit notamment l’abattage des sujets les plus contaminés selon  
un protocole bien défini. Nous vous le présentons ici, au travers d’un chantier 
réalisé en avril dernier dans le Var, près de Toulon. [ Par Yaël Haddad

F PN\YLZ�LTIStTH[PX\LZ�KL�SH�*�[L�K»(a\Y��
SLZ�WHSTPLYZ�ZVU[�H\QV\YK»O\P�KtJPTtZ�WHY�
\U�THS�X\P�SLZ�YVUNL�KL�S»PU[tYPL\Y��:VU�

UVT�!�Rhynchophorus ferrugineus�V\�JOHYHUsVU�
YV\NL�K\�WHSTPLY��*97���(WYuZ�H]VPY�JVU[HTPUt�
WS\ZPL\YZ�WH`Z�TtKP[LYYHUtLUZ�KVU[�S»,ZWHNUL�
L[�S»0[HSPL��SL�*97�H�t[t�Kt[LJ[t�WV\Y�SH�WYLTPuYL�
MVPZ�LU�-YHUJL�LU�������WHY�SH�-YLKVU�*VYZL��
0S�UL�JLZZL�KLW\PZ�KL�WYVNYLZZLY��3LZ�YtNPVUZ�
7HJH��3HUN\LKVJ�9V\ZZPSSVU�L[�*VYZL�ZVU[�
IPLU�Z�Y�WHYTP�SLZ�WS\Z�[V\JOtLZ�!�S»0UYH�H�HPUZP�
YLJLUZt�ÄU�������WS\Z�KL�������WHSTPLYZ�PUMLZ[tZ�
WV\Y�SH�ZL\SL�YtNPVU�7HJH��,U�H]YPS�������KLZ�
MV`LYZ�VU[�TvTL�t[t�ZPNUHStZ�n�S»H\[YL�IV\[�KL�
SH�-YHUJL��KHUZ�SL�4VYIPOHU�

Une lutte devenue obligatoire 
depuis 2010
6YPNPUHPYL�K»(ZPL�K\�:\K�,Z[��JL�JVStVW[uYL�
NYtNHPYL�KL�JV\SL\Y�YV\NL�]PM�LZ[�JHWHISL�
KL�]VSLY�Z\Y�WS\ZPL\YZ�RPSVTu[YLZ�L[�WVZZuKL�
\UL�JHWHJP[t�KL�WVU[L�PTWVY[HU[L��LU[YL�����

L[�����µ\MZ�WHY�MLTLSSL���3»PUZLJ[L�YLZ[L�[YuZ�
KPMÄJPSL�n�SVJHSPZLY�JHY�PS�LMMLJ[\L�S»LZZLU[PLS�KL�
ZVU�J`JSL�KL�Kt]LSVWWLTLU[�JHJOt��:LZ�SHY]LZ�
ZL�UV\YYPZZLU[�KLZ�[PZZ\Z�[LUKYLZ�K\�WHSTPLY�
LU�JYL\ZHU[�KL�T\S[PWSLZ�NHSLYPLZ�KHUZ�SL�Z[PWL��
3LZ�WHSTPLYZ�H[[HX\tZ�WYtZLU[LU[�HPUZP�[YuZ�WL\�
KL�Z`TW[�TLZ�]PZPISLZ�H\�KtI\[��3»HWWHYP[PVU�
K»LUJVJOLZ�Z\Y�SLZ�ML\PSSLZ�L[�SL�KLZZuJOLTLU[�
KL�SH�JV\YVUUL�ZVU[�ZV\]LU[�[HYKPMZ�L[�UL�WLYTL[�

[LU[�WHZ��KHUZ�IPLU�KLZ�JHZ��KL�ZH\]LY�SL�Z\QL[�
JVU[HTPUt��:P�[V\[LZ�SLZ�]HYPt[tZ�KL�WHSTPLYZ�
ZVU[�JVUJLYUtLZ�WHY�JLZ�H[[HX\LZ��SLZ�Phoenix 
canariensis, [YuZ�WYtZLU[Z�Z\Y�SL�SP[[VYHS�Ha\YtLU��
YLZ[LU[�SL\Y�JPISL�KL�WYtKPSLJ[PVU��7V\Y�LUKPN\LY�
SH�WYVWHNH[PVU�KL�JL��[\L\Y�KL�WHSTPLYZ�®��\U�
HYYv[t�WHY\�LU������VISPNL�[V\[�WYVWYPt[HPYL�
K»\U�WHSTPLY�PUMLZ[t��X\»PS�ZVP[�W\ISPJ�V\�WYP]t��
KL�MHPYL�WYVJtKLY�n�S»tYHKPJH[PVU�K\�YH]HNL\Y��
WHY�S»HZZHPUPZZLTLU[�KLZ�WHY[PLZ�[V\JOtLZ�KHUZ�
SL�TLPSSL\Y�KLZ�JHZ�V\�S»HIH[[HNL�K\�Z\QL[�LU�
LU[PLY�Z»PS�LZ[�[YVW�H[[LPU[�

L’abattage, étape par étape
3»LU[YLWYPZL�3H�:`S]LZ[YL�LZ[�HPUZP�PU[LY]LU\L�LU�
H]YPS�WV\Y�S»HIH[[HNL�K»\U�Z\QL[�TVY[�H\_�HIVYKZ�
K»\U�Io[PTLU[�W\ISPJ��« Que ce soit pour une 
intervention d’abattage ou de taille sanitaire 
sur un sujet partiellement contaminé, la tâche 
nécessite de suivre un protocole précis. Les 
entreprises prestataires doivent être enregistrées 
auprès des services chargés de la protection 
des végétaux dans le département et avoir 
suivi une formation spécifique »��WYtJPZL�4HYJ�
+\WSHU��SL�NtYHU[�KL�S»LU[YLWYPZL�

•  Durée du chantier : une demi-
journée à 4 personnes

•  Matériels : camion, broyeur,  
bâche plastique, minipelle, EPI  
et tronçonneuses

•  Abattage et broyage de la tête  
sur site : 250 € HT

•  Évacuation du stipe : 800 € HT 
(100 € HT par mètre linéaire)

•  Total : 1 050 € HT

Chiffres

Charançon rouge Le charançon 
adulte mesure  
de 2 à 4 cm de 
long pour 1,2 cm  
de large.

C’est la larve qui, en 
creusant des galeries 
à l’intérieur du stipe, 

entraîne la mort du 
palmier infesté.
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3»HYYv[t�K\����Q\PSSL[������WYtJPZL�SLZ�WYV[VJVSLZ�
K»PU[LY]LU[PVU�Z\Y�\U�WHSTPLY�JVU[HTPUt��(WYuZ�
PUZ[HSSH[PVU�K»\UL�IoJOL�H\�ZVS�H\[V\Y�K\�WHSTPLY�
H[[LPU[��SLZ�tSHN\L\YZ�VU[�WYVJtKt�n�S»HIH[[HNL�
K\�Z\QL[�LU�LU[PLY��JHY�PS�t[HP[�KL�WL[P[L�[HPSSL�
���T�KL�OH\[��L[�S»LU]PYVUULTLU[��\UL�]VPL�LU�
JVU[YLIHZ��WLYTL[[HP[�KL�YtHSPZLY�S»VWtYH[PVU�
HPUZP��« Lorsque nous devons intervenir sur 
un sujet plus important, il faut procéder dif-
féremment avec la suppression de la tête, en 
coupant les palmes une par une, puis la partie 
du stipe contaminée et, enfin, le stipe à sa base. 

Dans tous les cas, la réglementation impose 
comme préalable à la coupe le traitement du 
stipe par injection de pro-
duits insecticides homo-
logués. »�3LZ�WHSTLZ�L[�SH�
[v[L�VU[�t[t�KtJV\WtLZ�
H\�ZVS�L[�IYV`tLZ�PTTt�
KPH[LTLU[�WV\Y�t]P[LY�SLZ�
YPZX\LZ�KL�KPZZtTPUH[PVU�
KLZ�PUZLJ[LZ�LUJVYL�WYt�
ZLU[Z�KHUZ�SL�WHSTPLY��« Ce 
n’est pas parce que le sujet 

est mort qu’il n’y a plus présence du ravageur 
à l’intérieur des tissus. En effet, tant qu’il y a 

de la nourriture et que le palmier 
est sur pied, les larves peuvent 
survivre ! »�(WYuZ�SH�Z\WWYLZZPVU�KLZ�
WHSTLZ��SLZ�tSHN\L\YZ�WYVJuKLU[�n�
SH�KtJV\WL�K\�Z[PWL�TVYJLH\�WHY�
TVYJLH\�[HU[�X\L�KLZ�[YHJLZ�KL�
NHSLYPLZ�HWWHYHPZZLU[�Z\Y�SLZ�[PZZ\Z��
ZPNUL�KL�SH�WYtZLUJL�WV[LU[PLSSL�K\�
JOHYHUsVU��3LZ�WYVK\P[Z�KL�JV\WL�
ZVU[�PTTtKPH[LTLU[�IYV`tZ�ÄUL�

TLU[�WV\Y�Kt[Y\PYL�SLZ�YH]HNL\YZ�WYtZLU[Z��3L�
YLZ[L�K\�Z[PWL�LZ[�LUZ\P[L�t]HJ\t�WHY�JHTPVU�
WV\Y�v[YL�Z[VJRt�H]HU[�KLZ[Y\J[PVU�WHY�IYV`HNL��
3L�JOHU[PLY�ZL�[LYTPUL�WHY�SL�YHTHZZHNL�KL�
SH�IoJOL�L[�SL�UL[[V`HNL�ZVPNUL\_�K\�ZP[L��K\�
TH[tYPLS�L[�K\�JHTPVU��HZWPYH[PVU�KLZ�WV\Z�
ZPuYLZ���±�UV[LY�X\L�SL�WHSTPLY�ZP[\t�n�J�[t�
K\�Z\QL[�HIH[[\�MLYH� S»VIQL[�K»\U�[YHP[LTLU[�
WYt]LU[PM�JVUMVYTtTLU[�n�SH�YtNSLTLU[H[PVU�
LU�]PN\L\Y��LUJHKYt�JP�JVU[YL�.
3H�:`S]LZ[YL�H�MHJ[\Yt�S»VWtYH[PVU�������Á�/;��
<U�WYP_�WS\[�[�IHZ�WV\Y�\UL�WYLZ[H[PVU�NtUt�
YHSLTLU[�WYVWVZtL�LU[YL�������L[�������Á�/;��
4HYJ�+\WSHU�SL�Q\Z[PÄL�LU�WYLTPLY�SPL\�WHY�SH�
WL[P[L�[HPSSL�K\�Z\QL[��X\P�UL�UtJLZZP[HP[�WHZ�
KL�[YH]HPS�KL�KtTVU[HNL�H]LJ�tSHN\L\Y�V\�
UHJLSSL��0S�t]VX\L�H\ZZP�\UL�JVUJ\YYLUJL�Y\KL�
Z\Y�ZVU�ZLJ[L\Y���

Installé en tant qu’arboriste grimpeur dans le Var, Marc Duplan a créé son entreprise La 
Sylvestre il y a une vingtaine d’années. Il travaille aujourd’hui avec deux salariés et un 

apprenti et intervient principalement dans la région de Toulon, 
Sainte-Maxime, Cavalaire et Saint-Tropez. Ses prestations 
comportent des travaux de taille (port libre et port architecturé), 
d’abattage, de pose de haubans et de gestion d’arbres 
remarquables. Adhérent de longue date de la SFA et du cercle de 
qualité Sequoia, il cherche toujours à se former pour progresser. 
Il vient ainsi de suivre le parcours « Caducée de l’arbre » 
dispensé par le CFPF (Centre de formation professionnelle 
forestière) de Châteauneuf-du-Rhône. Au travers de 8 modules 
dont la durée varie de un à quatre jours, ce cursus aborde des 

thèmes aussi variés que l’architecture des arbres d’ornement, la plantation, la taille, les 
diagnostics mécanique et sanitaire, la protection biologique intégrée ou l’estimation de 
la valeur du patrimoine arboré.

La Sylvestre : l’amélioration par la formation

Marc Duplan.

JP
R

Avant tout abattage, la réglementation 
impose un traitement préalable de la partie 
apicale avec un insecticide pour empêcher 
les adultes de s’envoler. Arrimage du palmier sur la minipelle. Abattage du palmier par tronçonnage du stipe à la base.

Aspect des tissus contaminés  
par le charançon.

Suppression des palmes. Broyage du matériel végétal. Nettoyage soigneux du chantier.
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En 2007, la Commission européenne a adopté des mesures 
d’urgences destinées à lutter contre l’introduction et la 
propagation du charançon rouge du palmier (CRP) sur le 
territoire européen (décision 2007/365/CE du 25 mai 2007, 
modifiée par les décisions du 6 octobre 2008 et du 17 août 2010). 
D’application immédiate, elles ont imposé aux États membres 
le classement du charançon comme parasite de quarantaine, 
des règles de contrôle pour l’importation et la circulation des 
végétaux listés (désormais équipés d’un Passeport phytosanitaire 
européen délivré par le SRAL*), une surveillance du territoire 
et la délimitation autour des foyers de zones potentiellement 
contaminées soumises à des mesures d’éradication obligatoire 
et de surveillance renforcée. Les modifications d’août 2010 ont 
permis de reconnaître l’intérêt des méthodes de lutte intégrée 
comme alternative possible à l’abattage systématique des 
palmiers infestés.
À l’échelle nationale, l’arrêté ministériel du 21 juillet 2010 rend 
obligatoire sur tout le territoire la lutte contre le CRP. Il rappelle 
la nécessité pour les propriétaires publics mais aussi privés 
d’assurer une surveillance des sujets leur appartenant et, en cas 
de présence du ravageur, d’en faire la déclaration auprès de la 
mairie ou du SRAL. Une fois le foyer confirmé, une stratégie de 
lutte en trois volets doit être déployée :
- l’intervention curative sur le végétal contaminé : destruction 
totale ou, si le degré d’infestation est faible, assainissement 
par suppression des zones touchées et traitement des parties 
conservées ;
- la mise en place de traitements préventifs sur les sujets 
sensibles dans un rayon de 100 mètres autour des palmiers 
infestés ;
- une surveillance renforcée dans la zone « tampon » (10 km 
autour du foyer) pour permettre une détection précoce de la 
présence du ravageur sur d’autres palmiers.
L’arrêté précise également les modalités de production et de 
circulation des végétaux dans les pépinières, jardineries et autres 
lieux de stockage situés dans ces zones. Enfin, il offre un cadre 
juridique permettant aux collectivités territoriales d’engager la 
responsabilité des acteurs concernés et d’avoir recours à des 
mesures coercitives, assorties si besoin de sanctions pénales, 
pour faire appliquer la réglementation en vigueur.
Les arrêtés du 20 mars 2012 et du 9 décembre 2013 ont ensuite 
autorisé à titre expérimental dans des zones géographiques bien 
définies de nouveaux traitements préventifs à base de nématodes 
(Heterorhabditis bacteriophora, Steinernema carpocaspae, 
Steinernema feltiae), de champignons entomopathogènes 
(Beauveria bassiana et Metarhizium anisopliae) ou d’endothérapie 
(injection d’un insecticide dans le stipe).
L’arrêté du 25 mars 2014, le dernier en date, autorise au niveau 
national l’endothérapie à base d’émamectine benzoate (détaillé 
en p. 6 du Matériel & Paysage n° 102). Il précise aussi que les 
inflorescences des palmiers traités chimiquement doivent être 
éliminées durant l’année qui suit le traitement pour protéger les 
insectes pollinisateurs.

* Service régional de l’alimentation, chargé au sein de la 
Draaf (Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt) de protéger le territoire de l’introduction et de la 
dissémination d’organismes nuisibles aux végétaux.

Le point sur la réglementation


